
CHARTE NATIONALE
DU

S A P E U R- P O M P I E R
V O L O N T A I R E

Extrait du décret n° 2012-1132 du 5 octobre 2012
approuvant la charte du sapeur-pompier volontaire 

Le Directeur départemental et métropolitain
Chef du Corps départemental et métropolitain

EN TANT QUE SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE

Je m’engage à servir avec honneur, humilité et dignité au sein du 
corps départemental et métropolitain des sapeurs-pompiers et à 
avoir un comportement irréprochable lorsque je porte la tenue 
de sapeur-pompier.

Je veillerai à faire preuve d’une disponibilité adaptée aux 
exigences du service en préservant l’équilibre de ma vie 
professionnelle, familiale et sociale.

Je m’engage, par ailleurs, à acquérir et maintenir les compétences 
nécessaires et adaptées à l’accomplissement des missions qui 
pourraient m’être con�ées.

J’œuvrerai collectivement avec courage et dévouement.

Je respecterai toutes les victimes dans leur diversité ; je serai 
particulièrement attentionné face à leur détresse et j’agirai avec le 
même engagement, la même motivation et le même 
dévouement.

Je ferai preuve de discrétion et de réserve dans le cadre du service 
et en dehors du service. Je respecterai une parfaite neutralité 
pendant mon service et j’agirai toujours et partout avec la plus 
grande honnêteté.

Je m’attacherai à l’extérieur de mon service à avoir un 
comportement respectueux de l’image des sapeurs-pompiers.

Je contribuerai à promouvoir cet engagement citoyen, 
notamment dans le but d’en favoriser le développement au sein 
des générations futures.

Je participerai aux cérémonies publiques et représenterai le 
service en tant que de besoin.

SERVICE D’INCENDIE ET DE SECOURS

DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE ET DE LA MÉTROPOLE DE LYONSERVICE DÉPARTEMENTAL-MÉTROPOLITAIN D’INCENDIE ET DE SECOURS

DEVENEZ

SAPEUR-POMPIER 
VOLONTAIRE

1  Vous devez prendre contact avec le chef de la caserne la 
plus proche de chez vous.

2  Au terme de l’entretien préalable, vous pourrez être 
convoqué pour :

 des tests écrits,
 des tests physiques,
 un entretien avec un jury.

3  À l’issue d’une visite médicale, un médecin du Service 
de santé et de secours médical devra vous déclarer apte à 
l’activité de sapeur-pompier volontaire.

4  Si votre candidature est acceptée par le chef de caserne :
 votre dossier d’engagement fi nalisé est présenté pour avis au 
Comité consultatif départemental des SPV,

 votre engagement deviendra eff ectif à l’issue de l’un des 
4 recrutements annuels :

  1er janvier
  1er mars
  1er juin
  1er octobre

5  Vous recevez un arrêté d’engagement en tant que SPV au 
SDMIS et la charte nationale du sapeur-pompier volontaire.

6  Vous faites partie des eff ectifs du SDMIS.

7  Vous recevez votre équipement individuel.

8  Vous rencontrez votre responsable de caserne et défi nissez 
avec lui votre parcours de formation de 33 jours 
sur 3 ans :

 formation secours à personne
 formation interventions diverses
 formation incendie
 formation secours routier

9  Vous exercez l’activité de sapeur-pompier volontaire intégré 
à une caserne au sein du corps départemental
et métropolitain des sapeurs-pompiers.
Vous veillez à faire preuve d’une disponibilité adaptée aux 
exigences du service.

VOTRE PARCOURS

UN ENGAGEMENT CITOYEN

VOTRE CONTACT
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